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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit  Article 

Nom  AC-D, AG-D 

Code du produit  BU ET&A 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange  Meulage, fraisage et activités similaires 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Coordonnées du fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence  Schweizerisches Toxikologisches Informationszentrum – 24h Service 

+41 44 251 51 51 (international) 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 

c/o Hôpital Militaire Reine Astrid 

Rue Bruyn 1 

1120 Bruxelles/Brussels 

+32 70 245 245 Toutes les questions 

urgentes concernant 

une intoxication: 070 

245 245 (gratuit, 

24/7), si pas 

accessible 02 264 96 

30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Étiquetage non applicable 

2.3. Autres dangers 

PBT: non pertinent – pas d'enregistrement requis 

vPvB: non pertinent – pas d'enregistrement requis 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH 

 

Fournisseur 

Hilti Belgium N.V./S.A: 

Chaussée de Mons 1424 

BE– 1070 Bruxelles 

Belgium 

T +32 2 467 7911 - F +32 2 466 5802 

Service établissant la fiche technique 

Hilti Entwicklungsgesellschaft mbH 

Hiltistraße 6 

DE– 86916 Kaufering 

Deutschland 

T +49 8191 906876 

anchor.hse@hilti.com 

mailto:anchor.hse@hilti.com
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Composant 

oxyde d'aluminium (1344-28-1) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

carbure de silicium (409-21-2) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

pyrite (FeS2) (1309-36-0) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

hexafluoroaluminate de trisodium (13775-53-6) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

fluorure d'aluminium et de potassium (60304-36-1) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

Sulfate de baryum (7727-43-7) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

oxyde de calcium (1305-78-8) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

Graphite (7782-42-5) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

Dioxyde de titane (13463-67-7) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

 

PE : non pertinent - aucun enregistrement requis 
 

Composant 

oxyde d'aluminium(1344-28-1) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 
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Composant 

carbure de silicium(409-21-2) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

pyrite (FeS2)(1309-36-0) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

hexafluoroaluminate de trisodium(13775-53-6) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

fluorure d'aluminium et de potassium(60304-36-1) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

Sulfate de baryum(7727-43-7) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

oxyde de calcium(1305-78-8) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

Graphite(7782-42-5) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

Dioxyde de titane(13463-67-7) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 
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3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement (CE) 
N° 1272/2008 [CLP] 

oxyde d'aluminium 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE) 

N° CAS: 1344-28-1 

N° CE: 215-691-6 

N° REACH: 01-2119529248-

35 

≤ 80 Non classé 

carbure de silicium 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE) 

N° CAS: 409-21-2 

N° CE: 206-991-8 

≤ 75 Non classé 

pyrite (FeS2) N° CAS: 1309-36-0 

N° CE: 215-167-7 

≤ 20 Eye Irrit. 2, H319 

hexafluoroaluminate de trisodium N° CAS: 13775-53-6 

N° CE: 237-410-6 

N° Index: 009-016-00-2 

≤ 15 Acute Tox. 4 (par inhalation : poussières, 

brouillard), H332 (ATE=4,47 mg/l/4h) 

Lact., H362 

STOT RE 1, H372 

Aquatic Chronic 2, H411 

fluorure d'aluminium et de potassium N° CAS: 60304-36-1 

N° CE: 262-153-1 

≤ 15 Acute Tox. 4 (par inhalation : poussières, 

brouillard), H332 (ATE=1,5 mg/l/4h) 

Eye Irrit. 2, H319 

Lact., H362 

STOT RE 1, H372 

Aquatic Chronic 3, H412 

Sulfate de baryum 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE) 

N° CAS: 7727-43-7 

N° CE: 231-784-4 

≤ 10 Non classé 

oxyde de calcium 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE); 

substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

N° CAS: 1305-78-8 

N° CE: 215-138-9 

≤ 10 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

STOT SE 3, H335 

Graphite 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE) 

N° CAS: 7782-42-5 

N° CE: 231-955-3 

≤ 5 Non classé 

Dioxyde de titane 

substance possédant une/des valeurs limites 

d’exposition professionnelle nationales (BE) 

N° CAS: 13463-67-7 

N° CE: 236-675-5 

N° Index: 022-006-00-2 

N° REACH: 01-2119489379-

17 

≤ 5 Non classé 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins après inhalation  Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. En cas de développement de symptômes: aller à l'air libre et 

ventiler la pièce suspecte. 

Premiers soins après contact avec la peau  Laver avec précaution et abondamment à l’eau et au savon. En cas d’irritation ou d'éruption 

cutanée: consulter un médecin. 
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Premiers soins après contact oculaire  Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution. Si l’irritation oculaire persiste: consulter 

un médecin. 

Premiers soins après ingestion  Rincer la bouche. Consulter éventuellement un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation  Peut irriter les voies respiratoires. 

Symptômes/effets après contact oculaire  Peut provoquer une irritation sévère. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés  Eau. Sable. Mousse. Dioxyde de carbone. 

Agents d'extinction non appropriés  Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie  Non inflammable. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

 Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie  Utilisez un agent extincteur adapté à un feu environnant. 

Protection en cas d'incendie  Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage  Collecter dans des récipients appropriés et fermés pour élimination. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Pour plus d'informations, se reporter à la 

rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement  Ce produit est exclusivement destiné à l'usage décrit sur l'emballage et à un usage 

professionnel. 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

 Le produit ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés ci-dessus sans avoir 

obtenu au préalable du fournisseur des instructions de manipulation écrites. 

Mesures d'hygiène  Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 
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7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage  Stocker dans un endroit sec. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1. Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Sulfate de baryum (7727-43-7) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Baryum (sulfate de) # Bariumsulfaat 

OEL TWA 5 mg/m³ (sans fibres d'amiante et < 1 % silices cristallines) # (zonder asbestvezels en < 1 

% kristallijn siliciumdioxide) 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
 

Graphite (7782-42-5) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Graphite (excepté fibres) (fraction alvéolaire) # Grafiet (vezels uitgezonderd) (inadembare 

fractie) 

OEL TWA 2 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
 

oxyde de calcium (1305-78-8) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Calcium oxide 

IOEL TWA 1 mg/m³ (Respirable fraction) 

IOEL STEL 4 mg/m³ (Respirable fraction) 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE (EU) 2017/164 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Calcium (oxyde de) 

OEL TWA 2 mg/m³ 

OEL STEL 4 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
 

carbure de silicium (409-21-2) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Silicium (carbure de) # Siliciumcarbide 

OEL TWA 10 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
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oxyde d'aluminium (1344-28-1) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Aluminium (métal et composés insolubles, fraction alvéolaire) # Aluminium (metaal en 

onoplosbare verbindingen, inadembare fractie) 

OEL TWA 1 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
 

Dioxyde de titane (13463-67-7) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Titane (dioxyde de) # Titaandioxide 

OEL TWA 10 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Si dégagement de poussières: lunettes de protection. EN 166. Ecran facial 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Gants de protection 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Si le mode d'utilisation du produit entraîne un risque d'exposition par inhalation, porter un équipement de protection respiratoire 
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Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Masque antipoussière Type P2 Protection contre les poussières EN 143 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition du consommateur: 

Éviter tout contact avec la substance au cours de la grossesse/pendant l’allaitement. 

Autres informations: 

Hazardous dust of the workpiece material may be generated during grinding / drilling and/or sanding operations. National regulations for dust 

exposure limit values have to be taken into consideration as part of the job hazard assessment.  

 

Most of the dust generated during grinding is from the base material being ground and the potential hazard from this exposure must be evaluated. 

This dust may present a fire or dust explosion hazard and may present a serious health hazard. 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique  Solide 

Couleur  brun à brun foncé. 

Odeur  Pas disponible 

Seuil olfactif  Pas disponible 

Point de fusion  Pas disponible 

Point de congélation  Pas disponible 

Point d'ébullition  Pas disponible 

Inflammabilité  Pas disponible 

Limite inférieure d'explosion  Non applicable 

Limite supérieure d'explosion  Non applicable 

Point d'éclair  Non applicable 

Température d'auto-inflammation  Non applicable 

Température de décomposition  Pas disponible 

pH  Pas disponible 

pH solution  Pas disponible 

Viscosité, cinématique  Non applicable 

Solubilité  insoluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow)  Pas disponible 

Pression de vapeur  Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C  Pas disponible 

Masse volumique  Pas disponible 

Densité relative  Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C  Non applicable 

Taille d’une particule  Pas disponible 

Distribution granulométrique  Pas disponible 

Forme de particule  Pas disponible 

Ratio d’aspect d’une particule  Pas disponible 

État d’agrégation des particules  Pas disponible 

État d’agglomération des particules  Pas disponible 

Surface spécifique d’une particule  Pas disponible 

Empoussiérage des particules  Pas disponible 
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9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. Le produit n'est pas explosif. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Ne pas exposer à des températures supérieures à 250°C. Des sous-produits de décomposition dangereux peuvent se former en cas d’exposition à 

des températures élevées. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale)  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée)  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation)  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

hexafluoroaluminate de trisodium 

CL50 Inhalation - Rat (Poussière/brouillard) 4,47 mg/l/4h (méthode OCDE 403) 
 

fluorure d'aluminium et de potassium (60304-36-1) 

ETA CLP (poussières, brouillard) 1,5 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Cancérogénicité  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 



 

 

Disques à tronçonner, meules 
Fiche d'information sécurité produit  

 

Une fiche de données de sécurité n'est pas requise pour ce produit selon l'article 31 de REACH. Cette Fiche d'information sécurité produit a été créée sur la base du 
volontariat 
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carbure de silicium (409-21-2) 

Groupe IARC 2A - Probablement cancérogène pour l'homme 
 

Toxicité pour la reproduction  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

 Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

oxyde de calcium (1305-78-8) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

 Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

hexafluoroaluminate de trisodium (13775-53-6) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 

exposition prolongée. 
 

fluorure d'aluminium et de potassium (60304-36-1) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 

exposition prolongée. 
 

Danger par aspiration  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Effets néfastes sur la santé causés par les 

propriétés perturbant le système endocrinien 

 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

> 

11.2.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

 Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

 Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Disques à tronçonner, meules  

Persistance et dégradabilité Non applicable aux produits non-organiques. 
 

Dioxyde de titane (13463-67-7) 

Persistance et dégradabilité Ne s’applique pas aux substances non organiques. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Disques à tronçonner, meules  

Potentiel de bioaccumulation Bioaccumulation peu probable. 
 

Dioxyde de titane (13463-67-7) 

Potentiel de bioaccumulation Ne s’applique pas aux substances non organiques. 



 

 

Disques à tronçonner, meules 
Fiche d'information sécurité produit  

 

Une fiche de données de sécurité n'est pas requise pour ce produit selon l'article 31 de REACH. Cette Fiche d'information sécurité produit a été créée sur la base du 
volontariat 
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12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Disques à tronçonner, meules  

PBT: non pertinent – pas d'enregistrement requis 

vPvB: non pertinent – pas d'enregistrement requis 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires  Ne pas laisser le produit se répandre tel quel dans l'environnement 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets)  Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

 Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Éviter le 

rejet dans l'environnement. 

Ecologie - déchets  Éviter le rejet dans l'environnement. Déchets dangereux par suite de leur toxicité. 

Code catalogue européen des déchets (CED)  12 01 20* - déchets de meulage et matériaux de meulage contenant des substances 

dangereuses 

12 01 21 - déchets de meulage et matériaux de meulage autres que ceux visés à la 

rubrique 12 01 20 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / RID 

ADR IMDG IATA RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 



 

 

Disques à tronçonner, meules 
Fiche d'information sécurité produit  

 

Une fiche de données de sécurité n'est pas requise pour ce produit selon l'article 31 de REACH. Cette Fiche d'information sécurité produit a été créée sur la base du 
volontariat 
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Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Non applicable. 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Non applicable. 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
Une fiche de données de sécurité n'est pas requise pour ce produit selon l'article 31 de REACH. Cette Fiche d'information sécurité produit a été 

créée sur la base du volontariat 



 

 

Disques à tronçonner, meules 
Fiche d'information sécurité produit  

 

Une fiche de données de sécurité n'est pas requise pour ce produit selon l'article 31 de REACH. Cette Fiche d'information sécurité produit a été créée sur la base du 
volontariat 
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Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

 Général Modifié Format UE de FDS selon le RÈGLEMENT 

(UE) 2020/878 DE LA COMMISSION 

3.2 Composition/informations sur les composants Ajouté  

8.1 Contrôles de l’exposition Modifié  

 

Abréviations et acronymes: 

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DNEL Dose dérivée sans effet 

CE50 Concentration médiane effective 

ED Propriétés perturbant le système endocrinien 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

EN Norme européenne 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

VLIEP Valeur limite indicative d’exposition professionnelle 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 

1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station d’épuration 

TLM Tolérance limite médiane 

TRGS Prescriptions techniques pour les substance dangereuses 



 

 

Disques à tronçonner, meules 
Fiche d'information sécurité produit  

 

Une fiche de données de sécurité n'est pas requise pour ce produit selon l'article 31 de REACH. Cette Fiche d'information sécurité produit a été créée sur la base du 
volontariat 
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Abréviations et acronymes: 

COV Composés organiques volatiles 

WGK Classe de pollution des eaux 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

 

Sources des données  Source: Agence européenne des produits chimiques, http://echa.europa.eu/. fabricant. 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par 

inhalation : poussières, 

brouillard) 

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 4 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H362 Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Lact. Toxicité pour la reproduction, Catégorie supplémentaire, effets sur ou via l'allaitement 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 1 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

SDS EU Hilti 


